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PREAMBULE 

Le Plan National d’Actions pour le rétablissement de l’Iguane des petites Antilles (PNA IPA) a reçu un 

avis favorable le 26 janvier 2018 par le Conseil national de la protection de la nature (CNPN), et 

démarré en décembre 2018 pour une période de 5 ans. La Direction de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement (DEAL) de Martinique est chargée du pilotage de ce plan à l’échelle 

des Antilles françaises, portant spécifiquement sur les territoires de la Guadeloupe, de la Martinique 

et de Saint-Martin. 

Depuis 2017, la DEAL Martinique a confié à l’Office National des Forêts (ONF) la mission d’animation 

pour la mise en œuvre de ce PNA. Une convention cadre de 5 ans signée en 2017 est arrivée à son 

terme au 31 mars 2022. Pendant cette période, l’ONF a été bénéficiaire d’une autorisation à intervenir 

sur l’espèce protégée que représente l’Iguane des petites Antilles, via les Arrêtés n°971-2020-06-08-

001 en Guadeloupe1 et n°R02-2019-03-13-003 en Martinique2, jusqu’au 31 décembre 2022. 

Cette mission de coordination du PNA a de nouveau été confiée à l’ONF par marché de quasi-régie 

signé du 05 avril 2022 pour une durée de 1 an, renouvelable 3 fois. Cela porte donc potentiellement à 

4 nouvelles années la réalisation de cette mission par l’ONF. 

De manière à poursuivre la mise en œuvre de certaines actions du PNA IPA, relevant en particulier des 

objectifs de conservation (objectif I) et de suivi des populations (objectif III), il s’agit de demander une 

nouvelle dérogation au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement, de façon à prendre effet à 

partir du 1er janvier 2023. 

C’est pourquoi l’ONF, par la présente, formule cette demande. Celle-ci s’inscrit dans le cadre spécifique 

d’un projet concernant plusieurs régions, en l’occurrence les territoires de la Guadeloupe et de la 

Martinique concernés par le PNA IPA.  

Le formulaire Cerfa n°13 616*01 est accompagné du présent dossier unique de demande de 

dérogation. 

 

  

                                                           
1 Arrêté préfectoral n°971-2020-06-08-001 du 8 juin 2020 portant autorisation de capture et de perturbation 
intentionnelle de spécimens vivants et de destruction de spécimens morts, de l'espèce animale protégée 
d'Iguane des petites Antilles (Iguana delicatissima) ainsi que de destruction, d'altération ou de dégradation de 
ses aires de reproduction et de repos 
2 Arrêté préfectoral n°R02-2019-03-13-003 du 13 mars 2019 portant autorisation de capturer - marquer - 
relâcher, perturber intentionnellement, détenir temporairement, manipuler des Iguanes des petites Antilles 
(Iguana delicatissima) sur tout le territoire de la Martinique 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
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CADRE REGLEMENATAIRE ET EVOLUTIONS DEPUIS LA DEMANDE DE 

DEROGATION DEPOSEE EN 2019 

Les arrêtés ministériels du 14 octobre 2019 fixent respectivement la liste des amphibiens et des 
reptiles représentés dans les départements de la Guadeloupe3 et de la Martinique4 protégées sur le 
territoire national et les modalités de leur protection. Ils interdisent « la destruction ou l’enlèvement 
des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou l’enlèvement et la perturbation 
intentionnelle des animaux dans le milieu naturel" , "la destruction, l'altération ou la dégradation des 
sites de reproduction et des aires de repos des animaux [...] aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce", et, 
sur tout le territoire national, "la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le milieu 
naturel de la Guadeloupe ».  

L’article L411-2 du code de l’environnement permet de déroger à ces interdictions selon 5 types de 
cas, dont le motif de protection et à des fins de recherche et d’éducation, et sous deux conditions 
cumulatives : la démonstration qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que l’action 
dérogatoire ne nuit pas au maintien d’un état de conservation favorable des populations. L’arrêté du 
19 février 2007 fixe les conditions de demande et d’instruction des dérogations. La DEAL instruit les 
demandes sous un délai de 4 mois (au-delà, le silence vaut rejet d’après l’Article R411-6 du code de 
l’environnement).  

Depuis l’arrêté ministériel du 06 janvier 20205, les demandes de dérogation concernant l’Iguane des 
petites Antilles Iguana delicatissima doivent passer en avis consultatif du Conseil National pour la 
Protection de la Nature (CNPN) pour la Guadeloupe et la Martinique, et en Conseil scientifique 
territorial du patrimoine naturel (CSTPN) à Saint-Martin. Les DEAL ont toutefois fait le choix d’informer 
en parallèle le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de chaque territoire, qui 
peut alors s’autosaisir pour émettre un avis.  

Pour le cas spécifique des projets concernant plusieurs régions, le CNPN est consulté pour avis 
consultatif scientifique et l’instruction est coordonnée sur la base d’un dossier unique, instruit par la 
DEAL Martinique pour le cas du PNA IPA. Une consultation du public de 15 jours complète la procédure 
de demande de dérogation « espèce protégées » (DEP).  L’instruction en DEAL s’attache à vérifier que 
le motif du projet correspond à l’un des 5 cas prévus et que les modalités de réalisation respectent les 
deux conditions cumulatives selon la séquence « éviter, réduire, compenser ». La compatibilité du 
projet avec le PNA IPA est également vérifiée. L’instruction aboutit à un refus ou un octroi de 
dérogation sur décision motivée.  

L’octroi d’une dérogation fait l’objet d’un arrêté qui permet d’identifier le(s) bénéficiaire(s), la 

qualification des intervenants, les espèces concernées, le nombre et le sexe des spécimens, les 

périodes, dates et sites d’intervention, le protocole, les modalités de compte-rendu, la durée de 

                                                           
3 Arrêté ministériel du 14 octobre 2019 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés dans le 
département de la Guadeloupe protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection 
4 Arrêté ministériel du 14 octobre 2019 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés dans le 
département de la Martinique protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection 
5 Arrêté ministériel du 06 janvier 2020 modifiant les conditions d’instruction des dérogations définies au 4° de 
l’article L411-2 du code de l’environnement et son Annexe 6. 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0148a2a3154b47f7bd53d1feb11ebdfd.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0148a2a3154b47f7bd53d1feb11ebdfd.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0148a2a3154b47f7bd53d1feb11ebdfd.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_bbfe19bf603b4cf8a23afe9736020cfa.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_bbfe19bf603b4cf8a23afe9736020cfa.pdf
https://926b693d-2c65-4e4f-8b0d-27383df0b443.filesusr.com/ugd/891b35_6ffe6055e6d54449bdf320a70b7685fc.pdf
https://926b693d-2c65-4e4f-8b0d-27383df0b443.filesusr.com/ugd/891b35_6ffe6055e6d54449bdf320a70b7685fc.pdf
https://926b693d-2c65-4e4f-8b0d-27383df0b443.filesusr.com/ugd/891b35_596e5b94c6a84dfe93053e9611fa79e5.pdf
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validité et les conditions particulières. La DEP peut permettre au bénéficiaire d’habiliter des 

intervenants avec différents niveaux, sous sa responsabilité. Toute demande ou nouvelle habilitation 

passe par le responsable nommé dans l’AP, qui transmet, après validation des protocoles/niveaux 

d’habilitation, la liste à la DEAL et à l’Office français de la biodiversité (OFB).  
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1. État de l’art et bilan des premières dérogations  

Deux dérogations « espèces protégées » portant sur l’Iguane des petites Antilles ont déjà été 

autorisées au bénéfice de l’ONF, l’une en Guadeloupe (arrêté n°971-2020-06-08-0016), l’autre en 

Martinique (arrêté R02-2019-03-13-0037), pour mettre en œuvre des actions du PNA IPA.  

Les opérations prévues dans le cadre de ces autorisations correspondaient aux actions suivantes :  

 Suivi des populations par la méthode de capture-marquage-recapture (CMR), incluant la 

capture temporaire des individus, leur marquage, la réalisation de mesures biométriques, la 

réalisation de prélèvements et le relâcher des spécimens capturés. 

 Sauvetage de spécimens malades ou blessés si nécessaire. 

 Pour la Martinique uniquement, suivis télémétriques (équipement d’émetteurs, marquage et 

relâcher). 

 

1.1 Suivi des populations par la méthode de capture-marquage-recapture (CMR) 

Le protocole CMR, identifié dans l’action III.1 du PNA IPA pour « poursuivre le suivi des populations », 

devait se poursuivre selon la même méthode initiée en 2006 à l’îlet Chancel, en 2009 à Petite Terre 

et en 2012 sur la Pointe des Colibris à La Désirade. Il s’agissait de disposer de données collectées selon 

le même protocole et sur une série temporelle suffisamment longue afin de pouvoir être analysées, et 

répondre à un double objectif : estimer la tendance d’évolution démographique des populations 

suivies, et identifier les leviers d’intervention pour maintenir et/ou restaurer ces populations d’après 

les paramètres démographiques estimés. 

Les données de suivi de la population de l’îlet Chancel en Martinique, dont une série continue de 

données a été collectée entre 2012 et 2020, ont fait l’objet d’une analyse dont les résultats ont été 

publiées en 2021 dans : Warret Rodrigues & al 2021. Favoring recruitment as a conservation strategy 

to improve the resilience of long-lived reptile populations: Insights from a population viability analysis. 

1 156 individus différents ont été capturés au total. L’analyse interannuelle des données montre une 

baisse de la taille de la population d’adultes, passée d’une abondance de 928 individus en 2013 à 611 

individus en 2020. Le taux de survie interannuel des adultes est estimé à 85%, ce qui est plutôt bon 

(par effet miroir, le taux de mortalité annuel est donc estimé à 15%). En revanche, le taux de 

recrutement est extrêmement variable selon les années, et trop faible en moyenne pour assurer la 

viabilité de cette population (3 à 25% selon les années). Le modèle de projection démographique basé 

sur l’estimation des paramètres actuels estime à 80 individus la taille de la population dans 50 ans. 

Le risque d’extinction de l’espèce sur l’îlet Chancel est très fort à moyen terme. Il faudra que le taux 

de recrutement annuel de cette population dépasse 40% pour inverser la tendance actuelle et éviter 

d’atteindre le seuil d’extinction dans 50 ans. Deux leviers peuvent permettre d’inverser cette 

tendance : soit augmenter la survie des adultes, soit augmenter le recrutement, à savoir le nombre de 

jeunes atteignant l’âge adulte. Le taux de survie des adultes étant globalement correct, les actions de 

conservation doivent cibler en priorité les stades de vie précoce. L’amélioration de la qualité, de 

                                                           
6 Arrêté préfectoral n°971-2020-06-08-001 du 8 juin 2020 portant autorisation de capture et de perturbation 
intentionnelle de spécimens vivants et de destruction de spécimens morts, de l'espèce animale protégée 
d'Iguane des petites Antilles (Iguana delicatissima) ainsi que de destruction, d'altération ou de dégradation de 
ses aires de reproduction et de repos 
7 Arrêté préfectoral n°R02-2019-03-13-003 du 13 mars 2019 portant autorisation de capturer - marquer - 
relâcher, perturber intentionnellement, détenir temporairement, manipuler des Iguanes des petites Antilles 
(Iguana delicatissima) sur tout le territoire de la Martinique 

https://c537c37a-25cc-4e38-943a-dca60e856772.filesusr.com/ugd/4b6010_5b05a5e2cec046228fffbd2c3c163586.pdf
https://c537c37a-25cc-4e38-943a-dca60e856772.filesusr.com/ugd/4b6010_5b05a5e2cec046228fffbd2c3c163586.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_81160a5304b34185aeba2ceaf10ff298.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_2161f7c84a5544e6a22994593017afb5.pdf
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l’attractivité et de la surface des sites de ponte, la réduction de la prédation des œufs et des juvéniles 

par les rats, et l’amélioration de l’habitat (présence d’une strate de sous-bois utilisée par les juvéniles) 

par la réduction et le cantonnement du cheptel ovin, sont des actions à prioriser. 

Les données de suivi des populations de Petite Terre et de la Pointe des Colibris à La Désirade, en 

Guadeloupe, font l’objet d’une analyse en cours par le bureau d’étude Ardops environnement et son 

partenaire sous-traitant (CEFE-CNRS), selon une convention signée le 1er décembre 2021 entre Ardops 

et l’ONF. Les résultats préliminaires seront présentés lors des Comités techniques du PNA IPA, le 1er 

décembre 2022 pour la Martinique et le 8 décembre 2022 pour la Guadeloupe. Les résultats attendus 

répondent aux même objectifs que la publication de Warret Rodrigues et al., 2021. Les jeux de données 

CMR de l’îlet Chancel en Martinique et des partenaires internationaux de la Dominique et de Saint-

Eustache seront également analysés dans ce cadre. Il s’agit, outre les résultats attendus en termes de 

connaissance et de conservation sur chacune de ces populations, de comparer ces résultats, les 

spécificités méthodologiques propres à chaque population suivie, et d’en conclure des 

recommandations sur la poursuite éventuelle de ces suivis. 

Outre ces travaux, les rapports de mission techniques de chacune des campagnes CMR sont 

disponibles via les liens suivants :    

 Angin 2021. Étude de la population d'Iguana delicatissima des îlets de Petite Terre, mission 

2021. Rapport CMR 

 Angin et Belfan 2021. Étude de la population d'Iguana delicatissima de l'îlet Chancel, mission 

2021. Rapport CMR 

 Angin et Guiougou 2021. Rapport d'activité Iguane 2021 (dont étude de la population d'Iguana 

delicatissima de La Désirade, mission CMR 2021) 

 Angin et Belfan 2020. Étude de la population d'Iguana delicatissima de l'îlet Chancel, mission 

2020. Rapport CMR 

 Angin et Guiougou (Association Le Gaïac) 2020. Rapport d'activité du secteur Iguane. Année 

2020 (rapport CMR La Désirade) 

 Angin 2019. Étude de la population d'Iguane des petites Antilles de la Désirade et Petite Terre. 

Perspectives et recommandations de gestion 

 Angin 2019. Étude de la population d'Iguana delicatissima des îlets de Petite Terre, mission 
2019. Rapport CMR 

 Angin et Belfan 2019. Étude de la population d'Iguana delicatissima de l'îlet Chancel, mission 

2019. Rapport CMR 

 Angin, Le Moal et Guiougou (Association Le Gaïac) 2019. Rapport d'activité du secteur Iguane. 

Année 2019 (rapport CMR La Désirade) 

 Angin et Belfan 2018. Étude de la population d'Iguana delicatissima de l'îlet Chancel, mission 

2018. Rapport CMR 

 Angin et Guiougou (Association Le Gaïac) 2018. Rapport d'activité du secteur Iguane. Année 

2018 (rapport CMR La Désirade) 

 Angin 2017. Étude de la population d'Iguana delicatissima de l'îlet Chancel, mission 2017. 

Rapport CMR 

 Angin 2017. Étude de la population d'Iguana delicatissima des îlets de Petite Terre, mission 

2017. Rapport CMR 

 Angin et Guiougou (Association Le Gaïac) 2017. Rapport d'activité du secteur Iguane. Année 

2017 (rapport CMR La Désirade) 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b05a5e2cec046228fffbd2c3c163586.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b2fb460ee2d4e8781bf3786bbfbd236.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b2fb460ee2d4e8781bf3786bbfbd236.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_db793b283f994385b1475772b39f5e73.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_db793b283f994385b1475772b39f5e73.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_e0465b071c464994b7ad0143cdde244d.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_e0465b071c464994b7ad0143cdde244d.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_fd56308148114027a80e35bcc1c10b13.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_fd56308148114027a80e35bcc1c10b13.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_fae9c22a3e884c3e9041a2c90e1130a4.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_fae9c22a3e884c3e9041a2c90e1130a4.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_6795cf3476f7420785694a295f03dbf5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_6795cf3476f7420785694a295f03dbf5.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_dd6bfa61821041c28e818598cc264398.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_dd6bfa61821041c28e818598cc264398.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_64099932b38e46e284f26a2dc99dbad8.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_64099932b38e46e284f26a2dc99dbad8.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_a3d42df0befc4bf180841f7b91bf2d0a.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_a3d42df0befc4bf180841f7b91bf2d0a.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_44703881bf7d4988967cc8e795297162.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_44703881bf7d4988967cc8e795297162.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_6bde35630ebc4851827d78fbe29ea76f.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_6bde35630ebc4851827d78fbe29ea76f.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_4669eef1b7e940be877c332a8add3cdb.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_4669eef1b7e940be877c332a8add3cdb.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_a285a7a6082c47f2b56cc280fb2f2bca.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_a285a7a6082c47f2b56cc280fb2f2bca.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_be2c2384df5f465496924bdb82fcb9a4.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_be2c2384df5f465496924bdb82fcb9a4.pdf
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La présente demande de dérogation pour application à partir de l’année 2023 s’appuiera sur les 

conclusions des travaux d’analyse en cours sur le suivi des populations. Bien que les conclusions ne 

soient pas encore rendues, la poursuite du protocole CMR est envisagée ici pour les populations de 

l’îlet Chancel, Petite Terre et la Pointe des Colibris à La Désirade. En effet, ce protocole apporte des 

informations précieuses quant à l’état de ces populations, y compris sur le plan sanitaire. A termes, 

l’analyses des données issues des CMR sur la période 2023 – 2026 permettra également de mesurer 

l’efficacité des mesures de conservation entreprises (dératisation, ameublissement des sites de 

ponte, restauration de l’habitat) sur le maintien voire le rétablissement de ces populations. En 

l’absence de ces suivis, il ne sera pas possible de répondre à cette question cruciale. 

 

1.2 Sauvetage de spécimens malades ou blessés 

Il n’y a pas eu d’actions spécifiques de sauvetage de spécimens malades ou blessés dans le cadre des 

dérogations en cours en Guadeloupe et en Martinique. Toutefois, il s’agit de maintenir cette possibilité 

dans le cadre de la présente demande de dérogation pour la période 2023 – 2026, en s’appuyant 

notamment sur la fiche réflexe publiée en 2021 pour le cas spécifique des spécimens peuplant l’île de 

La Désirade :  

 RIPA, 2021. Fiche réflexe "Prise en charge d'Iguanes des petites Antilles en détresse à la 

Désirade" (version à jour du 3 janvier 2022) 

 Annuaire de contact 

 Procédure complète concernant la prise en charge d'Iguane des petites Antilles en détresse à 

la Désirade  

 

1.3 Suivi télémétriques 

En l’absence de moyens financiers, et sans décision en ce sens des COTEC et COPIL du PNA IPA avant 

2021, aucun suivi télémétrique n’a pu être initié dans le cadre de la dérogation en cours sur la 

Martinique jusqu’à présent. Toutefois, une étude expérimentale aura lieu au 4ème trimestre 2022, 

pilotée par le bureau d’étude Ardops environnement et la consultante indépendante Nathalie 

DUPORGE, dans le cadre d’un contrat signé le 26 juillet 2022 entre Ardops et l’ONF. L’objectif de cette 

étude expérimentale est double : 

1. Concevoir et mettre en œuvre un protocole in-situ de suivi télémétrique des populations 

d’Iguana delicatissima en Martinique 

2. Conclure sur la faisabilité d’une étude à plus grande échelle utilisant cette technique, et de sa 

pertinence pour répondre à tout ou partie des objectifs de connaissance du territoire utilisé 

par cette espèce, en particulier dans les forêts du Nord de la Martinique, d’estimation de la 

taille de son domaine vital, de connaissance de l’utilisation de son habitat (reproduction, 

alimentation, etc.), et de l’identification de l’aire de répartition de la population du Nord 

Martinique. 

Cette étude préliminaire ne prévoit aucune capture ou manipulation d’iguane vivant. La mise en 

place de ces dispositifs sur les individus vivants pourra être envisagée uniquement dans le cadre d’une 

nouvelle étude (phase 2), après analyse des données recueillies dans cette étude préliminaire. Il s’agira 

d’embarquer sur le terrain, dans les zones fréquentées par l’Iguane des petites Antilles, des appareils 

utilisant la technologie GPS, plutôt que VHF, qui possède l’avantage d’une plus grande précision des 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b647190cafc4b7395c970d7648a7cdb.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b647190cafc4b7395c970d7648a7cdb.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_038c47389fff4c22a226b7be8f189329.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0feba0e328f84ee3b2cd63d6b5c5fc28.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0feba0e328f84ee3b2cd63d6b5c5fc28.pdf
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données. De plus, cette technologie représente un coût humain associé plus faible notamment dans 

un territoire comme le Nord Martinique (difficile d’accès). Deux constructeurs ont été sélectionnés 

pour leurs matériels : Lotek (modèle Solar Pinpoint GPS VHF) et Ornitela (Ornitrack9). Ces deux 

modèles permettent de collecter plusieurs points par jour ou par heure en fonction de la batterie (taille 

et recharge). Ils bénéficient également de panneaux solaires pour être autonomes en énergie. Le 

modèle « Lotek » nécessite d’être à une distance d’environ 100m de l’animal pour récupérer les 

données et le modèle « Ornitela » permet de les envoyer directement via les signaux téléphoniques 

(GSM, 3G ou 4G) sur un serveur et de les recevoir ensuite par courriel. Afin de calibrer la technologie 

la plus adaptée aux contraintes du terrain et de l’espèce concernée, une analyse comparative des deux 

émetteurs de chaque constructeur sera réalisée. La conception de ces émetteurs sera optimisée au 

maximum avec les équipes des fabricants pour s’adapter au plus près à la morphologie de l’espèce et 

ainsi limiter les impacts sur les individus. 

 

Cette étude préliminaire doit tester différents paramètres sur les émetteurs dans différentes 

conditions, sur les deux territoires d’études (Chancel et les forêts du Nord) :  

 Détection GPS et VHF : L’émetteur sera placé durant plusieurs jours à des hauteurs définies 
(canopée, mi-hauteur et au sol) pour voir comment la végétation influe sur la réception des 
signaux satellites et l’envoi/récupération des données.  

 Détection spécifique au sol : si l’émetteur tombe ou se détache lorsque l’iguane est dans un 
terrier il faut connaître la distance de détection pour le retrouver. Des expérimentations seront 
donc menées sur l’Ilet Chancel pour mesurer cette variable.  

 Performance de batterie : cette étude prévoit de tester le seuil du nombre de points par jour 
à partir duquel l’émetteur réussi à être autonome en énergie. Différentes configurations de 
l’émetteur seront expérimentées en fonction de différentes durées d’ensoleillement.  

 Méthodologie de collage : différents types de colles et procédés de collages seront 
expérimentés pour évaluer comment ceux-ci réagissent sur la peau d’iguane en conditions 
extérieures (soleil + humidité). Afin de respecter le cadre légal de protection de l’espèce 
Iguana delicatissima, les tests de collage seront réalisés sur de la peau d’individu d’iguane 
commun mort. 

 

La présente demande de dérogation pour application à partir de l’année 2023 s’appuiera sur les 

conclusions de cette étude expérimentale, pour mise en œuvre opérationnelle sur des spécimens 

d’Iguane des petites Antilles. Les résultats attendus en matière d’amélioration des connaissances sur 

le déplacement des individus et l’utilisation de leurs habitats permettront de mettre en œuvre des 

mesures de conservations adaptées sur le terrain, notamment en termes d’amélioration des 

continuités écologiques (cas particulier de l’île de La Désirade).  
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2. Démonstration des conditions d’octroi 

2.1 Absence de solution alternative satisfaisante 

La présente demande de dérogation vise à répondre en particulier aux objectifs et aux actions 

suivantes du PNA IPA : 

 Objectif I : Rétablir l’iguane des petites Antilles dans un état favorable par des actions de 

conservation adaptées  

o Action I.4 : Réduire la mortalité non naturelle de l’espèce 

o Action I.5 : Conserver la diversité génétique et augmenter le nombre de populations 

o Action I.6 : Améliorer la conservation de l’habitat de l’espèce 

 Objectif III : Suivre les tendances d’évolution des populations d’iguanes des petites Antilles 

et de leurs habitats 

o Action III.1 : Poursuivre le suivi des populations d’Iguane des petites Antilles 

o Action III.2 : Étudier la phylogénie de l’iguane des petites Antilles 

o Action III.3 : Améliorer les connaissances sur l’écologie et la biologie de l’espèce 

o Action III.4 : Comprendre les mécanismes d’interactions entre l’Iguane commun et 

l’Iguane des petites Antilles 

Pour répondre à l’Action III.1 de suivi des populations, dont l’objectif principal est d’évaluer la 

tendance démographique des populations suivies, le protocole CMR peut faire l’objet d’un protocole 

alternatif ne nécessitant pas de dérogation. Il s’agit du suivi par distance sampling, dont les analyses 

permettent d’estimer des abondances de population sans capture des individus. Les recommandations 

issues des travaux en cours sur les données CMR (cf. pages 5 et suivantes) vont également s’attacher 

à réaliser une analyse comparative des protocoles de CMR et de distance-sampling mis en œuvre à 

Petite Terre. Les données de distance-sampling ont été récoltées à Petite Terre de 1995 à 2021. La 

comparaison de ces protocoles permettra de mettre en avant les différences en termes de résultats 

scientifiques (nature, précision), de pertinence pour la gestion conservatoire, et le coût-bénéfice 

associé à chaque protocole.  

En attendant les résultats de ces travaux fin 2022, si le protocole de distance sampling peut aborder 

des réponses en matière d’évaluation des tendances démographiques, le protocole CMR ajoute à cela 

des informations précieuses pour la gestion conservatoire de l’espèce. En effet, il permet l’estimation 

de paramètres démographiques de la population tels que le taux de survie (et inversement son taux 

de mortalité) et le taux de recrutement. Ces estimations permettent d’informer le gestionnaire sur les 

stades du cycle de vie les plus vulnérables d’une population. Ce faisant, à l’image des résultats fournis 

par Warret Rodrigues et al., 2021 pour l’îlet Chancel, les actions conservatoires peuvent alors 

davantage cibler sur tel ou tel stade du cycle de vie, avec des objectifs chiffrés, pour rétablir une 

population. En l’occurrence, la population d’IPA de l’îlet Chancel disparaîtra à l’horizon d’une 

cinquantaine d’années en l’état actuel des paramètres démographiques. Les chances de rétablir cette 

population passent par une amélioration du taux de recrutement de cette population, actuellement 

insuffisant et trop hétérogène selon les années. Ce dernier doit atteindre 40% par an, alors qu’il a varié 

entre 3 et 25% ces huit dernières années (Warret Rodrigues et al., 2021). Le protocole de distance 

sampling, qui ne permet d’estimer que des abondances, ne permettrait pas au gestionnaire d’obtenir 

ce niveau d’information. Le protocole CMR doit donc être priorisé, a minima sur les populations en 

déclin (îlet Chancel, La Dérisade), afin d’aider le gestionnaire à identifier les leviers d’intervention 

les plus efficaces, dans un contexte de moyens humains et financiers contraints. La question peut 

davantage se poser pour la population de Petite Terre, en apparente stabilité (Angin, 2021), en 

attendant les résultats des analyses en cours.  
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Le suivi télémétrique est proposé pour répondre aux actions III.1, pour le cas particulier du suivi de 

la population du Nord Martinique, et III.3, pour améliorer les connaissances sur l’écologie et la 

biologie de l’espèce, relevant particulièrement du territoire des adultes et des déplacements des 

juvéniles.  

La population du Nord Martinique reste mal connue du fait des difficultés d’accès à cette zone 

montagneuse couverte d’une forêt tropicale dense, et de la difficulté d’y détecter les individus. Ces 

deux contraintes compromettent la mise en place de suivi des populations par CMR ou distance 

sampling. La télémétrie répond à un objectif différent, mais permettra de mieux comprendre l’aire de 

répartition de cette population, et l’utilisation de son habitat (zone de reproduction, d’alimentation, 

de repos).  

Pour les autres populations et en particulier cette de l’île de la Désirade, l’acquisition de données 

spatiales précises sur les déplacements et les rythmes d’activité de l’espèce permettra de mieux 

identifier les corridors empruntés par l’espèce, en particulier les femelles lors de leur migration pré- et 

postnuptiale. Ces résultats seront complémentaire à ceux de l’étude réalisée entre 2019 et 20218, 

n’ayant pas nécessité de dérogation pour la partie spatiale, mais dont l’échelle des résultats obtenus 

demeure insuffisamment précise pour définir des mesures conservatoires concrètes sur le terrain. 

La télémétrie utilisant des émetteurs et récepteurs GPS constitue la seule méthode connue à ce jour 

permettant d’obtenir des données spatiales fines. Les appareils utilisés dans l’étude expérimentale à 

venir au 4ème trimestre 2022 ont fait l’objet de discussions avec des partenaires internationaux 

déployant ce type de systèmes sur d’autres espèces d’iguanes, par exemple aux Galápagos. A La 

Désirade, ces données spatiales fines aideront à identifier les principaux corridors de déplacement de 

l’espèce, et de préciser les solutions à mettre en place sur les obstacles rencontrés (ajouts de panneaux 

de signalétique routière et/ou création de passage à faune à des endroits stratégiques, prescriptions 

particulières aux documents d’urbanisme, etc.). 

 

Le prélèvement de matériel biologique répond à plusieurs objectifs, dont l’amélioration des 

connaissances génétiques (actions I.5 pour conserver la diversité génétique et augmenter le nombre 

de populations, et III.2 pour étudier la phylogénie de l’espèce), et l’évaluation de l’état sanitaire des 

populations (action III.3).  

Concernant les analyses génétiques, le prélèvement de matériel biologique est indispensable pour 

extraire et amplifier le matériel génétique afin d’en étudier les marqueurs microsatellites et/ou les 

séquence d’ADN mitochondriaux, qui informent sur la variabilité génétique des populations ou leur 

éventuelle introgression par le génome d’autres espèces d’iguane (en particulier Iguana iguana et 

Iguana rhinolopha). S’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes, il faut néanmoins noter que, 

d’une part, pour les populations de l’îlet Chancel, Petite Terre ou de la Pointe des Colibris à La Désirade, 

ces prélèvements sont effectués en même temps que la capture des individus pour le suivi CMR. 

D’autre part, l’équipe d’animation du PNA de l’ONF, sur décision des COTEC et du COPIL du PNA, a gelé 

le financement de nouvelles campagnes de prélèvements à ce jour. En effet, depuis 20 ans, de 

nombreuses études ont été menées sur l’histoire du peuplement des Antilles françaises par les iguanes 

(Breuil, 2002, 2013). Des études génétiques ont permis de prouver l’hybridation entre I. delicatissima 

et I. iguana (Vuillaume et al., 2015) et d’appréhender les relations qui existent entre les populations 

                                                           
8 Angin, Warret Rodrigues et Guiougou 2021. Caractérisation des enjeux de conservation de la 
population d'Iguane des petites Antilles et de ses habitats sur l'île de la Désirade 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_77cbb876638742caa60845bdcc5cf82f.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_77cbb876638742caa60845bdcc5cf82f.pdf
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d’Iguane des petites Antilles. Ainsi, de nombreuses campagnes de prélèvements biologiques ont été 

réalisées sur ces populations depuis les années 1990, avec ou sans analyse génétique (séquences 

microsatellites ou gènes mitochondriaux), et avec ou sans rapports ou publications (Day et Thorpe, 

1996 ; Valette et al, 2012 ; Breuil, 2013 ; Martin et al, 2015 ; Vuillaume et al, 2015 ; Van den Burg et al, 

2021). D’après un premier bilan établi par l’ONF, près de 1 000 échantillons biologiques auraient été 

prélevés entre 2010 et 2021 sur les iguanes de Guadeloupe et de Martinique.  

Pour combler les lacunes de connaissances sur Iguana delicatissima, des études complémentaires 

doivent être menées pour préciser la phylogénie de cette espèce à l’échelle des petites Antilles. Les 

échantillons biologiques prélevés lors des études passées pourraient être utilisés à cette fin. 

Cependant, le manque de visibilité sur l’utilisation, l’état et la localisation de ces échantillons ne 

permet pas, à ce jour, d’envisager la mobilisation de ce matériel biologique pour de nouvelles études. 

Pour cela, les Comités techniques n°4 du PNA qui se sont tenus le 18 novembre 2021 pour la 

Martinique et le 14 décembre 2021 pour la Guadeloupe et Saint-Martin, ont proposé qu’un état des 

lieux soit réalisé pour : 

(i) synthétiser les connaissances génétiques acquises et la bibliographie,  

(ii) lister les échantillons biologiques disponibles et leur lieu de stockage, et  

(iii) lister les données d’analyses génétiques réalisées et leur état de bancarisation.  

 Cet état des lieux fait l’objet d’une étude confiée à Julie PAUWELS en tant qu’écologue indépendante. 

Les résultats seront présentés lors des Comités techniques du PNA IPA, le 1er décembre 2022 pour la 

Martinique et le 8 décembre 2022 pour la Guadeloupe. Ainsi, tous les échantillons de matériel 

biologique existants et analysables seront prioritairement utilisés pour éviter tout prélèvement non 

indispensable de tissu biologique sur des spécimens vivants.  

Concernant le suivi sanitaire, il s’agit de vérifier l’absence de la bactérie Devriesea agamarum. Les 

prélèvements sont effectués par frottement dans la cavité buccale, sur la peau et dans le cloaque. Au 

même titre que les prélèvements pour analyse génétique, ces prélèvements sont effectués en même 

temps que la capture des individus pour le suivi CMR pour les populations de l’îlet Chancel, Petite Terre 

ou de la Pointe des Colibris à La Désirade. 

 

  

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_4c278875d26b494a8f6681aae8fdb006.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_4c278875d26b494a8f6681aae8fdb006.pdf
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2.2 Absence de nuisance au maintien d’un état de conservation favorable des 

populations 

La capture temporaire de spécimens vivants, leur manipulation, le prélèvement de matériel biologique 

et l’entretien des sites de ponte ont déjà fait l’objet d’autorisations et de mises en œuvre dans le cadre 

de précédentes dérogations sur l’Iguane des petites Antilles. Un recul a ainsi été accumulé sur l’impact 

éventuel de ces activités sur le maintien d’un état de conservation favorable des populations. Elles 

impliquent la capture et la manipulation de plusieurs centaines d’iguanes une fois par an et par individu 

maximum. Cette opération génère un stress individuel. Ce dernier est réduit en diminuant le temps 

d’attente entre la capture et le relâché d’un individu, et la réduction du nombre de personnes 

présentes lors de la manipulation. À ce jour et après plusieurs milliers de captures en Guadeloupe et 

en Martinique, aucune mortalité directe n’est à déplorer. Par ailleurs, grâce à la modélisation de la 

dynamique de ces populations, les paramètres démographiques tels que le taux de survie et de 

recrutement indiquent que les manipulations réalisées n’ont pas d’effet négatif sur les individus ou les 

populations à long terme. Sur Petite Terre, par exemple, où la population semble stable sur la période 

d’étude (cf. Angin et al., 2021), le taux de survie (probabilité qu’un individu survive jusqu'à l’année 

suivante) est en augmentation. De même, les taux de capture ou de recapture sont stables ou en 

augmentation, ce qui indique l’absence d’effet sur le comportement de l’espèce (fuite, peur, ...). 

Concernant les blessures, deux cas principaux ont été identifiées. Il s’agit de griffes arrachées 

notamment dans les habitats les plus rocailleux (plusieurs individus tous les ans), et des cassures au 

niveau de la queue. Ces dernières sont très rares et concernent moins de dix individus sur l’ensemble 

des missions opérées. Afin de réduire cet impact au maximum, un rappel lors de la formation initiale 

est fait avant chaque mission, pour bien faire prendre conscience aux participants que la santé de 

l’animal est primordiale, et passe avant le protocole. Du matériel médical est également fourni à 

chaque binôme, pour soigner les blessures éventuelles sur les iguanes. Enfin une réflexion plus globale 

avec des vétérinaires est menée depuis plusieurs années pour améliorer le protocole et limiter l’impact 

sur les animaux. 

L’équipement de balises pour le suivi des déplacements ne fait en revanche l’objet d’aucun recul dans 

les Antilles françaises. Tous les retours d’expériences auprès de partenaires internationaux ayant 

déployé ce type de matériels sur d’autres espèces d’iguanes font état de l’absence d’impact sur les 

populations visées. Par ailleurs, à la différence du protocole CMR ou des prélèvements, cette opération 

ne portera que sur quelques individus.   
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3. Demandeur 

 

3.1 Personnes morales  

La direction territoriale (DT) de l’Office National des Forêts (ONF) en Martinique, représentée par sa 

Directrice Brigitte SCHRIVE, dont le siège est situé 78 Route de Moutte, BP 578, 97207 FORT-DE-

FRANCE CEDEX. 

La direction régionale (DR) de l’Office National des Forêts (ONF) en Guadeloupe, représentée par sa 

Directrice Mylène MUSQUET, dont le siège est situé Route de Saint-Phy, BP 648, 97109 BASSE-TERRE. 

 

3.2 Personnes physiques  

Voir liste des personnes concernées en Annexe 1. 

 

4. Nature de l’opération projetée 

4.1 Description du programme dans lequel s’inscrit la demande 

La demande s’inscrit dans le cadre du Plan National d’Actions pour le rétablissement de l’Iguane des 

petites Antilles Iguana delicatissima (PNA IPA), qui a reçu un avis favorable de la Commission de la 

faune et de ses habitats du Conseil national de la protection de la nature (CNPN) le 26 janvier 2018, et 

qui est entré en vigueur par courrier signé du 19 décembre 2018 de la Direction de l’eau et de la 

biodiversité (DEB) pour une période de 5 ans. 

La présente demande s’inscrit plus particulièrement dans les actions suivantes du PNA IPA : 

 Objectif I : Rétablir l’iguane des petites Antilles dans un état favorable par des actions de 

conservation adaptées  

o Action I.4 : Réduire la mortalité non naturelle de l’espèce 

o Action I.5 : Conserver la diversité génétique et augmenter le nombre de populations 

o Action I.6 : Améliorer la conservation de l’habitat de l’espèce 

 Objectif III : Suivre les tendances d’évolution des populations d’iguanes des petites Antilles 

et de leurs habitats 

o Action III.1 : Poursuivre le suivi des populations d’Iguane des petites Antilles 

o Action III.2 : Étudier la phylogénie de l’iguane des petites Antilles 

o Action III.3 : Améliorer les connaissances sur l’écologie et la biologie de l’espèce 

o Action III.4 : Comprendre les mécanismes d’interactions entre l’Iguane commun et 

l’Iguane des petites Antilles 

L’Office National des Forêts est chargé par la DEAL de la mise en œuvre de ce PNA IPA, en s’appuyant 

sur un réseau d’acteurs rassemblés au sein du Réseau Iguanes des petites Antilles (RIPA).  

Cette demande de dérogation s’inscrit uniquement dans le cadre de la mise en œuvre du PNA IPA. 

 

4.2 Espèce concernée 

 Iguane des petites Antilles – Iguana delicatissima  

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0814c67faa0943fcb8359e6ce616a032.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_0814c67faa0943fcb8359e6ce616a032.pdf
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4.3 Nombre et sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l’objet de la 

demande 

Nombre et sexe indéterminés. D’après les retours d’expérience accumulés, un ordre de grandeur peut 

toutefois être donné. En 2021 par exemple, 574 individus ont été capturés lors de la campagne CMR 

de Petite Terre (majorité de femelles), dont 308 ont fait l’objet d’une pose de transpondeur. Sur la 

Pointe des Colibris à La Désirade, 126 individus ont été capturés lors de la campagne CMR, dont 55 ont 

fait l’objet d’une pose de transpondeur. 44 individus capturés ont par ailleurs fait l’objet de 

prélèvements par frottement dans la cavité buccale, sur la peau et dans le cloaque pour rechercher la 

bactérie Devriesea agamarum, qui n’a été rencontrée chez aucun individu. Enfin, sur l’îlet Chancel, 192 

iguanes ont été capturés (dont 105 femelles, 82 mâles et 5 individus de sexe indéterminé), et dont 46 

ont fait l’objet d’une pose de transpondeur.  

Aucune destruction ou atteinte irréversible sur les spécimens vivants n’étant prévue dans le 

programme d’actions et la collecte d’un maximum de données ne pouvant qu’être bénéfique aux 

analyses scientifiques, aucun nombre maximum n’est envisagé. Ce nombre dépendra des occurrences 

de capture. Des spécimens des deux sexes, adultes et juvéniles seront manipulés. Des interventions 

sur des spécimens morts ou des œufs sont possibles dans le cas de découverte de cadavre et dans le 

cas de découverte de nids détruits. 

 

4.4 Période d’intervention 

Du 1er janvier 2023 (ou à défaut dès validation de la présente demande par l’autorité compétente) au 

04 avril 2026. 

 

4.5 Lieux d’intervention 

Cette demande s’inscrit dans le cadre spécifique d’un projet concernant plusieurs régions, en 

l’occurrence toutes les communes de la Région Guadeloupe et de la Collectivité Territoriale de la 

Martinique concernées par le PNA IPA. 

 

4.6 Mesures d’atténuation ou de compensation mises en œuvre  

Le PNA IPA a pour stratégie à long terme d’assurer la conservation durable de l’iguane des petites 

Antilles et de ses habitats et contribuer à prévenir son extinction.  

De plus, aucune destruction ou atteinte irréversible sur les spécimens vivants n’est envisagée.  

De façon à atténuer le dérangement et la perturbation intentionnelle des spécimens concernés par les 

interventions définies dans les protocoles (cf. 4.8), l’ensemble des personnes amenées à intervenir (cf. 

4.7) auront préalablement suivi une formation théorique et pratique. Cette formation donnera lieu à 

une habilitation selon le niveau de dérogation concerné (cf. 4.9), leur permettant une manipulation 

et/ou des prélèvements biologiques sur des spécimens vivants dans les conditions fixées par les 

protocoles (cf. 4.8), réduisant ainsi leur perturbation et les risques potentiels de transmission de 

pathogènes. Ces formations ont été ou seront dispensées par l’Office national des forêts ou par un 

membre expérimenté du Réseau Iguane des petites Antilles. 
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4.7 Qualification des personnes amenées à intervenir 

L’ensemble des personnes amenées à intervenir dans ce programme ont ou auront préalablement 

suivi une formation théorique et pratique, complémentaire et/ou supplémentaire à leurs qualifications 

personnelles. Cette formation donnera lieu à une habilitation selon le niveau de dérogation concerné 

(cf. 4.9), leur permettant une manipulation et/ou des prélèvements biologiques sur des spécimens 

vivants dans les conditions fixées par les protocoles (cf. 4.8), réduisant ainsi leur perturbation et les 

risques potentiels de transmission de pathogènes. Ces formations ont été ou seront dispensées par 

l’Office national des forêts ou par un membre expérimenté du Réseau Iguane des petites Antilles. 

Toute personne devra systématiquement être rattachée à une structure dans le cadre de cette 

habilitation. Il pourra s’agir de services de l'État, d’établissements publics de l’État (Office national des 

forêts, Office français de la biodiversité, Parc national de la Guadeloupe, etc.), de gestionnaires d’aires 

protégées, de salariés ou de membres adhérents d’associations œuvrant en faveur de la conservation 

et de la connaissance de l’Iguane des petites Antilles, de salariés de bureaux d’étude, de salariés de 

collectivités, etc.  

L’Annexe 1 liste les personnes qui ont déjà bénéficié d’une telle formation, et qui sont donc pressenties 

pour être habilitées par l’ONF, coordinateur du PNA IPA, si la présente demande est accordée. 

 

4.8 Protocoles des interventions 

 

A) Capture temporaire de spécimens vivants, manuellement ou à l’aide d’une perche munie 

d’une corde / cf. niveaux 1 et 3 de dérogation en 4.9 

Ces protocoles détaillés ici pour des spécimens vivants se déclinent dans le cadre des actions suivantes 

du PNA IPA : 

 A1) III.1 : la capture temporaire vise ici à poursuivre le protocole de Capture-Marquage-

Recapture (CMR), qui permet d’évaluer les tendances d’évolution démographique des 

populations suivies, d’estimer leurs paramètres démographiques (taux de survies, taux de 

mortalité, taux de recrutement), et d’identifier les leviers d’interventions prioritaires pour leur 

gestion conservatoire. La capture temporaire de spécimens vivants s’effectue manuellement 

ou à l’aide d’une perche munie d’un nœud coulant, en fonction de la taille et de la localisation 

de l’individu. La capture sert dès lors à : 

o Réaliser des mesures biométriques : 

 Longueur totale du museau au bout de la queue 

 Longueur SVL du museau au cloaque 

 Poids 

o Identifier le sexe 

o Vérifier l’état parasitaire 

o Vérifier l’état général (gestation, blessures, mue, …) 

o Vérifier la présence de signes phénotypiques d’hybridation 

o Prélever des échantillons pour analyses ADN si prévu dans le cadre des actions I.5, 

III.2 ou III.4 (cf. ci-dessous). 

o Noter la localisation GPS et le support utilisé par l’animal capturé (sol, végétal, etc.) 
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o Vérifier la présence d’un transpondeur (PIT-Tag type TROVAN) par scanner à l’aide 

d’un lecteur, pour vérifier si l’individu a été marqué lors d’une campagne antérieure 

o Marquer les individus qui ne portent pas de transpondeur hérité des campagnes 

antérieures, par la pose d’un transpondeur individuel (transpondeur : PIT-Tag type 

TROVAN). La pose s’effectue à l’aide d’un injecteur de PIT-Tag en sous-cutané au 

niveau de la cuisse. La cuisse est nettoyée à l’aide d’un coton imbibé de Bétadine avant 

puis après injection du transpondeur. 

o Pour tous les les individus (désormais porteurs d’un transpondeur), inscrire une 

marque temporaire à l’aide d’un marqueur permanent à base d’eau (type Uni-Prockey 

PM126) sur chaque flanc, pour éviter de capturer deux fois un même individu lors 

d’une campagne. Ce marquage temporaire restera pendant la durée de la session, et 

s’effacera au bout de quelques mois. 

o Relâcher les individus, soit immédiatement sur place, soit de façon différée sur le site 

de capture, avec un conditionnement dans un sac de toile pour une durée maximale 

de deux heures. 

 

 A2) III.3 : la capture temporaire vise ici l’étude du territoire des adultes et des juvéniles par 

télémétrie ou GPS. Suite à la capture manuelle ou à l’aide d’une perche munie d’un nœud 

coulant ou par pose de cage ou de clôture pour les juvéniles, il s’agit d’équiper les individus 

d’émetteurs pour suivre et cartographier leurs déplacements, leurs dispersions et leurs 

rythmes d’activité. La capture permet également la prise de mesures biométriques (cf. ci-

dessus), l’identification du sexe et la vérification de l’état de l’individu (parasitaire, général, 

présence de signes phénotypiques d’hybridation). 

 

 (cf. D) I.5, III.2 et III.4 : la capture temporaire sert ici à réaliser les prélèvements sur 

spécimens vivants, détaillés dans les protocoles ci-après (cf. protocole D). La capture permet 

également la prise de mesures biométriques (cf. ci-dessus), l’identification du sexe et la 

vérification de l’état de l’individu (parasitaire, général, présence de signes phénotypiques 

d’hybridation). 
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B) Sauvetage de spécimens et transport éventuel vers un centre de soins (incluant leur 

capture, transport, stockage temporaire et relâcher) / cf. niveau 2 de dérogation en 4.9 

Ce protocole se décline dans le cadre de l’action n°I.4 du PNA IPA. Il porte sur des spécimens vivants 

en détresse. Les sauvetages et transports éventuels vers un centre de soin, dont un seul exemple existe 

aux Antilles françaises à date de rédaction de cette demande, sur le territoire de la Guadeloupe (SOS 

FAUNE SAUVAGE, hébergé Route de la traversée, 97125 BOUILLANTE GUADELOUPE) ont pour objectif 

de répondre à des besoins ponctuels, sur des individus blessés. 

Pour le cas particulier du territoire de la Désirade, un mode opératoire a été défini en concertation 

avec les acteurs du réseau Iguane des petites Antilles, et fait l’objet d’une fiche réflexe décrivant la 

procédure à suivre, sous couvert de la présente demande de dérogation9.  

 

 

C) Prélèvements de matériel biologique et nécropsie sur des spécimens retrouvés morts (ainsi 

que le transport et le stockage de ces prélèvements et cadavres, et la destruction et nécropsie 

des cadavres) /cf. niveau 2 de dérogation en 4.9 

Les protocoles détaillés ici se déclinent dans le cadre des actions suivantes du PNA IPA : 

 I.5, III.2 et III.4 : les prélèvements sont dès lors effectués pour analyse génétique. 

o Prélèvements de tissu sur spécimens retrouvés morts. Cette méthode est 

uniquement utilisée sur les cadavres. Elle consiste à prélever quelques cm de tissu et 

de les conserver dans un tube contenant de l’alcool à 95°. Dans le cas de morceaux 

plus importants et comportant des écailles, des petits morceaux seront découpés pour 

faciliter l’imprégnation de l’alcool dans les tissus et limiter leur dégradation. 

Les objectifs sont de ces prélèvements pour analyse génétique sont :  

o Identification de l’espèce, voire la sous-espèce, pour chaque échantillon 

o Évaluation du niveau d’hybridation 

o Caractérisation du niveau de diversité génétique des populations 

o Différenciation des différentes populations et leur structuration 

o Établissement des liens phylogénétiques avec les populations connues 

o Compréhension de l’histoire des peuplements 

 

 I.4 et III.3 : les prélèvements ou nécropsie sont dès lors effectués pour évaluer l’état sanitaire 

des iguanes des petites Antilles (notamment la présence de la bactérie Devriesea 

agamarum). Les échantillons collectés correspondent à des prélèvements par frottement dans 

la cavité buccale, sur la peau et dans le cloaque, sur les spécimens retrouvés morts. L’objectif 

porte sur l’identification de la présence de pathogènes dans les populations. Ces prélèvements 

interviennent en complément de l’observation externe du cadavre, pour identifier la cause 

potentielle (naturelle ou non naturelle) d’éventuelles blessures et du décès. Les observations 

externes peuvent être complétées dans ce cadre d’une nécropsie du cadavre. 

 

                                                           
9 RIPA, 2021. Fiche réflexe "Prise en charge d'Iguanes des petites Antilles en détresse à la Désirade" (version à 
jour du 3 janvier 2022) 

https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b647190cafc4b7395c970d7648a7cdb.pdf
https://www.iguanes-antilles.org/_files/ugd/4b6010_5b647190cafc4b7395c970d7648a7cdb.pdf
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D) Prélèvements de matériel biologique sur des spécimens vivants (ainsi que leur transport, 

leur stockage temporaire) /cf. niveau 3 de dérogation en 4.9 

Les protocoles détaillés ici se déclinent dans le cadre des actions suivantes du PNA IPA : 

 I.5, III.2 et III.4 : les prélèvements sont dès lors effectués pour analyse génétique. Les 

échantillons collectés correspondent à trois types de prélèvements : 

o Prélèvements de sang sur des spécimens vivants, conservés avec un anticoagulant 

(EDTA)10. Les prélèvements de sang correspondent à la méthode conseillée pour les 

iguanes en bon état de santé. Elle permet de collecter une grande quantité d’ADN avec 

un impact réduit. Cette technique est utilisée dans de nombreux travaux sur les 

iguanes (Sykes, 2008, Van den Burg et al., 2018, Pasachnik et al., 2020). Elle est 

également décrite dans Lemm et al. (2010). Cette méthode peut être pratiquée par le 

côté ou par la face ventrale de la queue. La région située à une dizaine de centimètre, 

sous le cloaque, sur la face ventrale de la queue, est désinfectée. L'iguane est placé en 

décubitus dorsal. L’aiguille d’une seringue est insérée exactement sur la ligne ventrale 

ou latérale médiane, afin d'atteindre la veine caudale avec un angle de 45 à 90 degrés, 

en imprimant une direction cranio-dorsale (accès ventral) ou cranio-médiale (accès 

latéral). L'aiguille est avancée en exerçant une légère pression négative sur le piston, 

jusqu'à ce que le sang commence à couler. 0,5 ml de sang par individu sont prélevés. 

Ce type de prise de sang peut être difficile suite à une vasoconstriction due à 

l'hypothermie, par exemple trop tôt après le lever de soleil. Chez les reptiles, des 

travaux ont montré que 10% du volume total de sang peut être collecté sans 

compromettre la santé de l’animal (Sykes, 2008). Chez les reptiles, le sang représente 

entre 5 et 8% du poids de l’individu. Le volume prélevé de 0,5 ml ne représente donc 

pas de danger pour un iguane dont le poids est supérieur à 100gr. Aucun individu dont 

la masse est inférieure à ce poids ne sera prélevé. Le sang est ensuite inséré dans un 

tube de stockage auquel on aura auparavant ajouté 0,5 ml de solution tampon de lyse 

(Lyse buffer). Cette solution est composée de Tris, d’EDTA, de chlorure de sodium et 

de SDS. 

o Prélèvements d’épine dorsale sur spécimens vivants. Cette méthode peut également 

être utilisée mais elle a pour inconvénient de modifier l'anatomie externe de l’animal, 

dans des régions qui peuvent être utilisées dans la communication ou la reproduction. 

Les épines dorsales contiennent également une quantité plus faible d’ADN. Afin de 

réduire ces inconvénients, les épines plus proches de la queue seront privilégiées. Ces 

épines seront conservées dans un tube contenant de l’alcool à 95°. 

o Prélèvements de salive sur spécimens vivants. Les échantillons collectés 

correspondent à des prélèvements par frottement dans la cavité buccale, sur la peau 

et dans le cloaque, sur des spécimens vivants. 

Les objectifs sont de ces prélèvements pour analyse génétique sont :  

o Identification de l’espèce, voire la sous-espèce, pour chaque échantillon 

o Évaluation du niveau d’hybridation 

o Caractérisation du niveau de diversité génétique des populations 

                                                           
10 Outre l’octroi de la présente de dérogation au titre du 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement, ce 
protocole sera mis en œuvre par les personnes habilitées en niveau 3 de la présente si, et seulement si, elles 
sont également autorisées à la réalisation de ces manipulations dans le cadre de la réglementation relative à 
l’expérimentation animale sur la faune sauvage non captive (cf. Code Rural et de la Pèche Maritime, section 6, 
article R 214-87 et suivants, et arrêtés et décrets du 1 février 2013). 



 

19 
 

o Différenciation des différentes populations et leur structuration 

o Établissement des liens phylogénétiques avec les populations connues 

o Compréhension de l’histoire des peuplements 

 

 I.4 et III.3 : les prélèvements sont dès lors effectués pour évaluer l’état sanitaire des iguanes 

des petites Antilles (notamment la présence de la bactérie Devriesea agamarum). Les 

échantillons collectés correspondent à des prélèvements par frottement dans la cavité 

buccale, sur la peau et dans le cloaque, sur des spécimens vivants. L’objectif porte sur 

l’identification de la présence de pathogènes dans les populations.  

 

E) Protéger et entretenir les sites de pontes 

Ce protocole se décline dans le cadre de l’action I.6 du PNA IPA. Certains sites de ponte de l’Iguane des 

petites Antilles nécessitent un entretien régulier pour éviter le tassement du sol. Ainsi des opérations 

d’ameublissement du sol et de renforcement des talus doivent sont prévues. Cette action améliore la 

qualité de l’habitat de ponte. Elle est réalisée avant le démarrage de la saison de reproduction.  
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4.9 Niveaux de dérogation 

Trois niveaux de dérogation (1, 2 et 3) sont définis par correspondance avec les protocoles prévus (cf. 

4.8), selon les qualifications de chaque personne habilitée pour réaliser un ou plusieurs de ces 

protocoles, et son implication dans des programmes spécifiques. L’octroi d’un niveau de dérogation 

est garanti pour chaque personne habilitée par le suivi d’une formation théorique et pratique, 

complémentaire et/ou supplémentaire à leurs qualifications personnelles. Ces formations ont été ou 

seront dispensées par l’Office national des forêts ou par un membre expérimenté du Réseau Iguane 

des petites Antilles. 

Niveau 1 (cf. protocole A1) : 

 Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens 

vivants dans le cadre des campagnes de Capture-Marquage-Recapture (CMR) 

 Marquage et mesures biométriques  

 

Niveau 2 (cf. protocole B et C) : 

 Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens 

vivants malades, blessés ou en détresse dans le cadre d’opérations de sauvetage et transport 

vers un centre de soins 

 Capture, transport et stockage d’échantillons biologiques et de cadavres, ainsi que destruction 

et nécropsie de cadavres dans le cadre de spécimens retrouvés morts pour prélèvements et 

nécropsies 

Niveau 3 (cf. protocoles A2 et D) : 

 Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens 

vivants dans le cadre de suivis télémétriques (équipement d’émetteurs, marquage et relâcher) 

 Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens 

vivants dans le cadre de prélèvements de matériel biologique (collecte, transport et stockage 

temporaire) 

 

4.10 Modalités de compte-rendu des interventions 

L’ensemble des interventions fera l’objet d’un ou plusieurs rapport(s) annuel(s) (ou portant sur une 

durée continue de 12 mois), dans le cadre de la mission de coordination du PNA IPA. Les données 

seront bancarisées dans une ou des base(s) de données prévue(s) à cet effet, et reversées dans le 

Système d’information sur la Nature et les Paysages (SINP). 
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Annexe 1 : liste et qualifications des personnes physiques concernées par la demande 

Liste et qualifications des personnes physiques pour habilitation 

Catégories d'habilitation dans le tableau ci-dessous, selon niveau de dérogation :  
        
Niveau 1 
(Capture-
Marquage-
Recapture) : 

Personnes autorisées dans le cadre de l'action III.1 du PNA IPA portant le suivi des populations à effectuer les opérations 
suivantes : 

 

• Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens vivants dans le 
cadre des  
campagnes de Capture-Marquage-Recapture (CMR) 

 • Marquage et mesures biométriques  
    

   
  

    
Niveau 2 
(Sauvetage de 
spécimens en 
détresse et 
prélèvements 
sur spécimens 
morts) : 

Personnes autorisées dans le cadre des actions I.4, I.5, III.2 et III.4 du PNA IPA à effectuer les opérations suivantes : 
 

• Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens vivants 
malades, blessés ou en détresse dans le cadre d’opérations de sauvetage et transport vers un centre de soins 

 
• Capture, transport et stockage d’échantillons biologiques et de cadavres, ainsi que destruction et nécropsie 
de cadavres dans le cadre de spécimens retrouvés morts pour prélèvements et nécropsies 

   
  

    
Niveau 3 
(télémétrie et 
prélèvements 
sur spécimens 
vivants) : 

Personnes autorisées dans le cadre des actions I.5, III.2, III.3 et III.4 du PNA IPA à effectuer les opérations suivantes : 

 
• Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens vivants dans le 
cadre de suivis télémétriques (équipement d’émetteurs, marquage et relâcher) 

 
• Capture, perturbation intentionnelle, transport, stockage temporaire et relâcher de spécimens vivants dans le 
cadre de prélèvements de matériel biologique (collecte, transport et stockage temporaire) 

   
  

    

Nom  Prénom Structure Territoire 
Niveau 

1 
Niveau 

2 
Niveau 

3 

ABARE Chanel Association Le Gaïac Guadeloupe X    

ANGIN Baptiste Bureau d'étude Ardops environnement Guadeloupe X X X 

ARMAND Alice Office français de la biodiversité Guadeloupe X    

AVARRE Karen Association Titè Guadeloupe X    

BASILE Anthony Office national des forêts Guadeloupe X    

BAUCAL Fabrice Office national des forêts Guadeloupe X    

BEATRIX Melvin Office national des forêts Guadeloupe X X   

BEAUCHENE Camille Association Le Gaïac Guadeloupe X    

BEC CANET Anatoli Office français de la biodiversité Guadeloupe X    

BERAMICE David Association Le Gaïac Guadeloupe X    

BERCHEL Roby Association Titè Guadeloupe X    

BOUAZIZ Myriam Consultant indépendant Guadeloupe X X X 

BOULLAND François Association Titè Guadeloupe X    

BRISBANE Jeanelle WildDominique Guadeloupe X    

BUFFETEAU Camille Association Titè Guadeloupe X    

CHARLES Donatien DEAL Guadeloupe Guadeloupe X    

CHOPARD Christian Association Le Gaïac Guadeloupe X    

COSIC Sonia Association Le Gaïac Guadeloupe X    

DELCROIX Eric Office français de la biodiversité Guadeloupe X X X 

DEREVIERS Jeanne Association Titè Guadeloupe X    
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DUPORGE Nathalie Consultant indépendant Martinique X X X 

DVIHALLY Paola Centre de soins SOS Faune sauvage Guadeloupe  X   

FERREIRA Walter Association Le Gaïac Guadeloupe X    

FLEREAU Jérôme Office national des forêts Guadeloupe X    

GARAPHIE Andy Association Le Gaïac Guadeloupe X    

GIRERD Anne Association Le Gaïac Guadeloupe X    

GIRERD Médéric Association Le Gaïac Guadeloupe X    

GREER Jelani Association Le Gaïac Guadeloupe X    

GUILLEUX Alexis Office national des forêts Guadeloupe X X   

GUIOUGOU Fortuné Association Le Gaïac Guadeloupe X X X 

JAMESSON Bernard Association Le Gaïac Guadeloupe X    

LABEILLE Marion Association Titè Guadeloupe X    

LABRY Jérôme Office national des forêts Guadeloupe X X   

LALANNE 
Jean-
Claude 

Association Titè 
Guadeloupe 

X X   

LE LOC'H Sophie Office national des forêts Guadeloupe X X   

LE MOAL Alexandra Association Le Gaïac Guadeloupe X X X 

LECLEROT Charlie Office national des forêts Guadeloupe X    

LIZOT Pierrick Association Titè Guadeloupe X    

LOIAL Sylvie Association Titè Guadeloupe X    

MALECOT Sandrine Office national des forêts Guadeloupe X    

MOULARD Gregory Association Le Gaïac Guadeloupe X X X 

MOUNSAMY Ram Office national des forêts Guadeloupe X    

MOUTOU Marina Office national des forêts Guadeloupe X X   

MULATIER Margaux Association Le Gaïac Guadeloupe X    

NOVELLO Patrick Association Titè Guadeloupe X    

PACHOLSKI Hugo Office national des forêts Guadeloupe X    

PARANTHOEN Nicolas Office national des forêts Guadeloupe X X   

PAUWELS Julie Association Titè Guadeloupe X X   

PIERRE Ira WildDominique Guadeloupe X    

POLLION Joseph Association Le Gaïac Guadeloupe X    

POLLION Danielle Association Le Gaïac Guadeloupe X    

QUESTEL Karl Agence technique de l'environnement de St-Barthélemy Guadeloupe X X X 

RAGAZZI Régis Office national des forêts Guadeloupe X X   

RATEAU Fabian Office français de la biodiversité Guadeloupe X X X 

ROBILLARD Nelly Association Titè Guadeloupe X    

ROSIER Charlotte Association Titè Guadeloupe X    

ROUBLOT Sylviane Association Le Gaïac Guadeloupe X    

SAINT AURET Alain Association Titè Guadeloupe X X   

SAINT AURET Christophe Association Titè Guadeloupe X X   

SCHWARTZ Edouard Association Le Gaïac Guadeloupe X    

SEBESI Léa Association Titè Guadeloupe X X   

SEGER Lisa Association Le Gaïac Guadeloupe X    

SIMONCINI Dominique Association Le Gaïac Guadeloupe X    

SIOUSARRAN Véronique Association Le Gaïac Guadeloupe X X   
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SOBERA Patrick Office national des forêts Guadeloupe X    

SOURHOU Cédric Association Le Gaïac Guadeloupe X    

THEZENAS Appolinaire Association Titè Guadeloupe X    

VAN GYSEL Peggy Association Le Gaïac Guadeloupe X    

CHALIFOUR Julien Association gestion RNN Saint-Martin Guadeloupe X     

ADELON Sébastien Office national des forêts Martinique  X   

ALEXANDRINE Thomas Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X X   

ANGIN Baptiste Bureau d'étude Ardops environnement Martinique X X X 

AUGUSTE Christophe Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X X   

BAHAUD Anthony Association Le Carouge Martinique X   

BASCOLE Pauline DEAL Martinique Martinique X X   

BEATRIX Melvin Office national des forêts Martinique X X   

BELFAN David Association Le Carouge Martinique X X X 

BERANGER Christelle Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X X X 

BOUAZIZ Myriam Consultant indépendant Martinique X X X 

BOURGADE  Marcel Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X X   

BULLET Aurore Office national des forêts Martinique  X   

CAPUT Valérie Association Le Carouge Martinique X    

CHAGNAUD Thomas Association Le Carouge Martinique X    

CLAVEAU Lionel Office national des forêts Martinique  X   

CONDE Béatriz Association Le Carouge Martinique X X X 

DESIGAUX Florian CNRS Martinique X X   

DUPORGE Nathalie Consultant indépendant Martinique X X X 

DVIHALLY Paola Centre de soins SOS Faune sauvage Martinique  X   

ERUAM Anthony Association Le Carouge Martinique X   

FLAHAUT Yann Association Le Carouge Martinique X X X 

GITTON Dominique Zoo de Martinique Martinique  X   

GRESSER Julie DEAL Martinique Martinique X X   

GREZES Coralie Association Le Carouge Martinique X    

GUILLEUX Alexis Office national des forêts Martinique X X   

JACQUELIN Nancy Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X    

LABRY Jérôme Office national des forêts Martinique X X   

LE LOC'H Sophie Office national des forêts Martinique X X   

LE MOAL Alexandra Association Le Carouge Martinique X X X 

LORENTZ Maeva Office national des forêts Martinique 
 X   

MAGNY Nicolas Association Le Carouge Martinique X    

MARTIAL Cédric Office national des forêts Martinique 
 X   

MAUGEE Levy Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X  X 

MOULARD Gregory Association Le Gaïac Martinique X X X 

MOUTAMALLE Dominique Office national des forêts Martinique 
 X   

MOUTOU Marina Office national des forêts Martinique X X   

NEPERT Ghislaine Office national des forêts Martinique 
 X   

NICOLAS 
Jean-
Claude Parc Naturel Régional de Martinique Martinique X X X 

PANZER Fabrice Office national des forêts Martinique 
 X   
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PARANTHOEN Nicolas Office national des forêts Martinique X X   

PREVEL Franck Association Le Carouge Martinique X    

PUDIN Jenny Association Le Carouge Martinique X X X 

QUESTEL Karl Agence technique de l'environnement de St-Barthélemy Martinique X X X 

RATEAU Fabian Office français de la biodiversité Martinique X X X 

SIKORA Maxym Association Le Carouge Martinique X X X 

TANASI Michel Consultant indépendant Martinique X    

THEVEUX Florian Association L'Asso-Mer Martinique X    

URVOY Kevin Office français de la biodiversité Martinique X    

VINCENT Rémi Consultant indépendant Martinique X    

WIRTH Fabien Office national des forêts Martinique 
 X   
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Annexe 2 : curriculum vitae des intervenants les plus qualifiés parmi les personnes habilitées 
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